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 n° 129 494 du 16 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

agissant en qualité de représentant légal de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le Ministre de la Justice, 

chargé de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 juillet 2013 par X, agissant en qualité de représentant légal de X qui 

déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la suspension et à l’annulation « la décision d’ordre 

de reconduire (annexe 38) du 15/04/2013 (ou du 7/06/2013) notifiée […] le 19/06/2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. GHYMERS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le second requérant, ci-après dénommé le pupille, déclare être arrivé en Belgique en 2010. 

 

1.2. Le 26 novembre 2010, le service des Tutelles du Service public fédéral Justice a procédé à la 

désignation du premier requérant en qualité de tuteur du pupille, ci-après dénommé le tuteur. Ce dernier 

a introduit le 5 avril 2011 une demande de titre de séjour en application de la circulaire du 15 septembre 

2005, relative au séjour des mineurs étrangers non accompagnés. Le 5 août 2011, la partie 

défenderesse a rejeté cette demande et a délivré à l’encontre du tuteur un ordre de reconduire le pupille 

au Cameroun. 
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1.3. Le 29 janvier 2013, le tuteur a introduit au profit du pupille, une demande de délivrance d’attestation 

d’immatriculation en application des articles 61/14 et suivants de la Loi. 

  

1.4. Le 15 avril 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de reconduire (annexe 38), enjoignant le 

tuteur de reconduire dans les trente jours son pupille au lieu d’où il venait. Le recours introduit contre cet 

acte auprès du Conseil de céans a été rejeté par un arrêt n° 124.890 du 27 mai 2014, au motif que le 

recours est devenu sans objet, l’acte attaqué ayant été retiré par la partie défenderesse en date du 7 

juin 2013. 

 

1.5. En date du 7 juin 2013, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de reconduire (annexe 38), 

enjoignant le tuteur de reconduire dans les trente jours son pupille au lieu d’où il venait. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  Art. 7 al. 1er, 10 de la loi du 15.12.1980 modifié par la loi du 15 juillet 1996 - Demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis. Défaut de visa - passeport. 

 

Le jeune est arrivé illégalement en 2010 à une date indéterminée. A la lecture de la demande d'asile 

de la mère
2
, [A.] serait arrivé en Belgique au mois de septembre 2010. On nous a déclaré que le 

jeune est arrivé en juillet 2010. Or, à l'occasion d'une enquête de résidence réalisé à l'adresse en 

date du 31.07.2010
3
, il n’y a pas de trace du MENA au domicile de Mme [O.C.B.] (tante du MENA, 

dossier 6.167.968). En outre, le jeune n'a été signalé qu'en date du 20 octobre 2010 auprès du 

Service des tutelles. 

 

Durant les vacances d'été 2002, le mena serait allé en France pour rejoindre sa grand-mère 

paternelle, il ignore qui l'accompagnait. Il déclare avoir été envoyé chez sa grand-mère par son 

père. Il y a vécu jusqu’ en été 2010, où suite au décès de sa grand-mère, sa tante maternelle 

Madame [O.C.B.] serait venu le chercher. Il serait donc venu en Belgique après avoir vécu chez sa 

grand-mère paternelle en France (Champs- sur-Marne). 

 

En date du 5 avril 2011, soit près de 6 mois après la prise en charge par le service tutelles et la 

désignation de son tuteur, par l'intermédiaire de son tuteur - M. [B.] - l'intéressé a introduit une 

demande d'application de la circulaire du 15 septembre 2005, relative au séjour des mineurs 

étrangers non accompagnés. Dans le cadre de cette procédure, le jeune a été auditionné par le 

service MINTEH en date du 18.07.2011. Un ordre de reconduire avait été délivré le 05.08.2011 et 

notifié à son tuteur. Signalons qu'aucun recours n'a été introduit contre cette décision. Cet ordre de 

reconduire n'a pas été exécuté. 

 

En date du 29.01.2013, soit près de 18 mois plus tard, son tuteur introduit une demande de 

délivrance de document de séjour sur base des articles 61/14 à 61/25 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers insérés par la 

loi du 12 septembre 2011, et aux articles 110sexies à 110undecies de l'arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers insérés par 

l'arrêté royal du 7 novembre 2011. Une nouvelle audition a été réalisée par le service MINTEH en 

date du 22.03.2013. Comme lors de la première audition le jeune déclare ne pas savoir où se trouve 

son père. Sa mère est malade et ne peut le prendre en charge. Sa grand-mère qui l'accueillait en 

France depuis 2002 est décédée en 2010. Il n'a plus vu sa mère depuis 2002. Il n'a plus de nouvelle 

de sa mère depuis le rapatriement de celle-ci. Il ne savait pas que sa mère était venue en Belgique. 

 

La maman d'[A.], Mme [M.P.H.] (dossier 6722746) a tenté de pénétrer sur le territoire le 13.11.2010. 

Signalons que la mère du jeune et sa tante n'ont pas hésité à avoir recours à la falsification de 

document d'identité (passeport) pour faciliter l'arrivée de la maman en Belgique. 

Madame [O.] a fait prolonger son titre de séjour en remettant une photo de sa sœur Madame [M.]
1
. 

A la lecture de la demande d'asile de la mère
2
 celle-ci mère mentionne qu'un ami ([A.G.]) lui a remis 

les documents qui appartiennent à sa sœur ; sur base de ce document elle a tenté de pénétrer sur 

le territoire. Toujours dans cette demande d'asile Madame [M.] précise qu'elle est en possession 

d'une carte d’identité qu’elle a remise à sa sœur le jour de son arrivée. Sa sœur était venue la 

chercher. 

 

Lors de son audition du 22.03.2013, le jeune affirme ne pas avoir eu connaissance de la présence 

de sa mère, Madame [P.H.M.]. Le jeune déclare ne pas avoir de contact avec sa mère depuis son 

rapatriement. Or à la lecture de la première audition du jeune, nous constatons qu’ il a déclaré : « 
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Ma tante téléphone à maman et de temps en temps, je parle avec elle, parfois, elle appelle et ma 

tante ne me la passe pas
3
 ». Ceci n'enlève rien au fait que ce dernier a eu des nouvelles de sa mère 

via sa tante. Il peut affirmer que sa mère héberge sa sœur ainsi que deux autres enfants au pays 

d'origine. Qu'ils ne sont pas les enfants naturels de sa mère mais lui ont été confiés. La tante de 

l'intéressé déclare ne plus avoir de contact avec sa sœur depuis le mois de janvier 2012
4
. Notons 

que le jeune ne peut confirmer que Madame [O.] n’a plus de contact avec sa mère (Madame [M.]) 

étant donné que cette dernière se rend dans une cabine téléphonique pour ces contacts
5
. Nous 

avons demandé d'obtenir le numéro de téléphone de la maman au pays d’origine à plusieurs 

reprises (auditions OE du 18.07.2011 et 22.03.2013). Signalons qu'il nous a fallut (sic) attendre 

jusqu’ au 10 avril 2013 pour l'obtenir (via l'avocate) soit prêt de deux ans après la demande initiale. 

 

Conformément à l'article 9 de la convention relative aux droits de l’enfant, il ne peut être affirmé 

qu'une autorité compétente a décidé qu'il était nécessaire de séparer l'intéressé de sa mère et ce 

dans son intérêt. Des lors, elle est toujours détentrice de l'autorité parentale à l'égard de son fils (en 

ce y compris les droits et devoirs s y référant). 

 

Le jeune présente au dossier un acte de décès de sa grand-mère, un acte de naissance, le carnet 

de santé de sa mère, le témoignage de sa tante attestant ne plus avoir de nouvelle de sa sœur, 

l'introduction par sa tante d’une recherche Tracing, une attestation scolaire prouvant sa scolarité en 

Belgique. Notons qu'aucun des documents officiels présentés n'est authentifié. Après examen des 

pièces déposées à l'appui de la demande, force est de constater qu'il y a plusieurs incohérences 

entre les diverses déclarations et les documents fournis. 

 

L'acte de décès pour la grand-mère présenté au dossier atteste du décès sur base de simples 

déclarations du frère cadet de la défunte, Monsieur [Y.P.A.]. Il reprend également le lieu de 

résidence de Madame [Y.H.] au moment de son décès à savoir à Bafia
6
 . Or lors des diverses 

auditions, il nous a été précisé que la grand-mère est décédée en France (cfr auditions +demande 

tuteur). Nous avons eu des contacts avec les autorités françaises qui nous ont confirmé que pour 

une personne décédée sur le territoire français, un acte de décès est délivré par la mairie du lieu du 

décès. Il s'agit d'un document relevant de l'état civil au même titre qu’un acte de naissance
7
. Force 

est de constater que les éléments repris sur cet acte ne correspondent pas avec les déclarations. 

Dès lors, ces éléments lancent le discrédit sur les circonstances qui ont conduit le jeune en 

Belgique. Rappelons qu'il n'est pas possible de déterminer la date exacte de son arrivée en 

Belgique. 

 

Selon diverses déclarations et les documents fournis : carnet de santé, attestation médicale, etc. 

(aucun n'est un document ayant caractère officiel) la santé de la mère empêcherait celle-ci de 

prendre en charge son fils. Dans un premier temps, nous remarquerons que dans le carnet de santé 

de la maman des constations médicales sont antérieures à l'arrivée de Mme [M.P.H.] en Belgique 

(12.10.2009 ; 15.05.2010 ; 28.08.2010)
8
. Or, dans sa demande d'asile

9
, Madame [M.] n'a nullement 

évoqué de maladie mais fait état d’une volonté d'avoir une vie meilleure car elle n'a pas de travail au 

pays d'origine. Notons enfin que son état de santé n’a pas empêché son rapatriement. Elle a été 

reconnue apte à voyager par le corps médical et par les instances belges
10

 . 

 

A l'appui de la demande, on nous a fourni un certificat médical nous disant que la mère a des 

difficultés pour l'éducation de son fils
11

. Il ressort des déclarations du jeune que la mère s'occupe de 

sa sœur [M.] mais aussi de deux autres enfants : [E.M.A.] et [E.]. Ces enfants vivent avec la mère 

au pays d’origine à Bafia
12

 . Nous constatons que la maman est apte à prendre un (sic) charge trois 

jeunes enfants mais qu’ elle aurait besoin d'assistance pour s'occuper de son fils. Nous rappellerons 

qu'[A.] est actuellement âgé de 17 ans et que ses besoins ne sont pas ceux d'enfants en bas âge. 

 

Une demande de Tracing a été introduite auprès de la Croix Rouge en date 03/12/2012
1
 signalons 

que ce document nous informe seulement qu'une entrevue a eu lieu avec le service Tracing mais il 

ne nous permet pas de savoir pour qui cette demande a été ouverte. Il ne peut en aucun cas établir 

que le mineur ou bien sa tante non (sic) plus de contact avec la mère au pays d'origine. Comme 

indiqué sur le site de la Croix-Rouge de Belgique : « Notre capacité à retrouver la personne 

recherchée varie grandement : en fonction des informations rassemblées (exactitude, quantité), de 

la situation dans le ou les pays où la personne recherchée pourrait se trouver (...)
2
 ». Or il ressort de 

l'examen du dossier administratif qu'il est délicat d'obtenir une collaboration de la tante du mineur : « 

Je dois défendre les intérêts d'[A.] pas ceux de Madame [O.]. J'étais en conflit avec elle. Elle a 

même pris un avocat. Elle ne voulait pas donner les informations au sujet de sa mère. Elle ne 
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voulait pas qu'[A.] connaisse la maladie de sa mère. Et c'était très difficile d'obtenir sa 

collaboration.
3
». 

 

Au regard de la complicité - constatée
4
 - de Madame [O.] pour l'arrivée de sa sœur, impliquant des 

déclarations mensongères et faux et usage de faux; le témoignage de cette personne tel que sa 

demande de recherche introduite au Tracing présentés au dossier ne peuvent être pris en compte 

comme des preuves d'impossibilité d'accueil au pays d'origine. Ces documents visent à démontrer 

l'absence de contact entre les deux sœurs depuis le rapatriement de Madame [M.]. Ces documents 

semblent avoir été produits à toute fin utile. Il échet au parti (sic) requérant de prendre toutes 

mesures adéquates pour rechercher les membres de famille du mineur (cfr. article 479 de la loi-

programme du 24 décembre 2002). Or, il n'est pas démontré que la maman n'est pas en mesure 

d'être présente pour accueillir l'intéressé et se trouve dans l'incapacité de lui fournir un accueil. 

 

Concernant la scolarité du jeune, il ressort de l'audition du 22.03.2013 que le jeune était scolarisé au 

Cameroun
5
. Cet élément est apprécié comme garantissant un accès à la scolarité s'il rentre au 

Cameroun. Rappelons néanmoins également : « considérant que le droit à l'éducation et à 

l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et 

ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l'on 

souhaite étudier (...) » (C.E - Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). En outre toute scolarité 

entamée/continuée en Belgique a été faite en connaissance de l'état de séjour précaire de l'enfant 

sur le territoire. Rappelons qu'un ordre de reconduire avait été délivré le 05.08.2011 et notifié à son 

tuteur. Signalons qu'aucun recours n'a été introduit contre cette décision et qu'elle n'a pas été 

exécutée. 

 

Concernant la présence de la tante maternelle de l'intéressé en Belgique, cet élément n'est pas de 

nature à déterminer que la solution durable soit en Belgique. Nous rappellerons: «(...) qu'il est de 

jurisprudence administrative constante, d'une part que le droit au respect à la vie privée et familiale 

consacré par l'article 8, alinéa 1er de la Convention de sauvegarde des droits de l'Homme et des 

libertés fondamentales peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l'alinéa 2 du même article et que, d'autres part, la loi du 15 décembre 1980 est une loi de 

police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, en matière telle que l'application des dispositions 

de cette loi n'emporte pas ne soi (sic) une violation des droits consacré, par cet article 8 (voir 

notamment les arrêt Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 

20 mars 1991 ; C.E, arrêt n°86.204 du 24 mars 2000) ». 

 

En application de l'article 61/17 de la loi du 15 décembre 1980 - qui stipule : « Dans la recherche 

d'une solution durable, le ministre ou son délégué vise prioritairement à sauvegarder l'unité familiale, 

conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations unies du 20 novembre 1989 

relative aux droits de l'enfant et à l'intérêt supérieur de l'enfant. » et des éléments qui nous ont été 

transmis - la solution durable est un regroupement familial au pays d'origine avec la mère de 

l'intéressé. Etant entendu que Madame [M.] est présente au Cameroun, que cette dernière a en 

charge sa fille ([M.]) sœur d'[A.] ainsi que deux autres enfants en bas âge qui lui ont été confiés 

([E.M.A.] et [E.]), ces éléments sont appréciés comme garanties suffisantes d'accueil pour [A.]. 

 

Dans l'hypothèse où un retour via un organisme tel que l'OlM serait initié, il est possible au tuteur de 

demander une prolongation de la présente décision sur base des documents écrits prouvant la 

demande de retour volontaire, et ce dans l'attente de l'organisation effective du retour ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

des Droits de l’Homme, de l’article 3, 9, 10, 28 et 29 de la convention Internationale des droits de 

l’enfant du 20 novembre 1989, des articles 22bis et 24 de la Constitution, des articles 61/14, 61/18, 62 

et 74/16 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, des articles 1, 3, 5 et 11 repris sous l’article 479 de la loi programme (I) du 

24 décembre 2002 sur la tutelle des mineurs étrangers non accompagnés, des articles 1, 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne 

administration et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche du moyen unique, notamment, elle expose que le 

retour du pupille au Cameroun « est impossible […] au niveau matériel (intégration, scolarité), au niveau 
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psychologique et familial (nouveau déracinement, retour dans un pays inconnu et auprès de gens 

inconnus) et en raison de l’absence totale de garanties d’accueil au Cameroun, garanties qui n’ont pas 

été examinées du tout par la partie adverse (on ignore où se trouve la maman auprès de laquelle l’office 

ordonne le retour de l’enfant), alors que il y a lieu d’admettre qu’une solution durable doit à tout le moins 

encore être recherchée par la (sic) tuteur dans l’intérêt de l’enfant et que des démarches restent à 

effectuer afin de tenter de rechercher des preuves de l’impossibilité de retourner auprès de celle-ci au 

Cameroun dès lors qu’elle n’est pas localisable […] ; alors que le requérant est un mineur étranger non 

accompagné âgé de 16 ans […] qui n’a plus vu sa mère depuis l’âge de 6 ans et qui a grandi en Europe 

et que l’on veut renvoyer au Cameroun sans certitude que sa maman s’y trouve et qu’il y aura quelqu’un 

pour accueillir cet enfant ». 

 

Elle fait valoir que la partie défenderesse « commet une grave erreur de motivation dans sa décision » 

dès lors qu’elle n’a pas démontré « qu’il existe des garanties d’accueil au pays ». 

 

Elle expose que « le requérant, qui doit bien entendu participer à la charge de la preuve, a donc apporté 

des preuves de cette absence de contact depuis janvier 2012 par 2 documents écrits, à savoir le 

témoignage de [sa] tante […] qui réside en Belgique et qui atteste qu’elle n’a plus de nouvelles de la 

maman [du requérant] […] depuis janvier 2012 et la preuve qu’elle a initié une recherche auprès du 

service tracing de la Croix-Rouge pour tenter de la retrouver et de renouer contact », alors que « jusqu’à 

preuve du contraire l’office n’a pas apporté de preuve allant dans le sens inverse et donc n’a apporté au 

dossier aucun élément de preuve ou aucun indice permettant de croire qu’il y a des contacts entre la 

mère […] et […] [le requérant] ou sa tante en Belgique ou qu’il y a des garanties d’accueil en cas de 

retour ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les 

arguments avancés par le demandeur, mais seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Pour satisfaire à l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur de manière à permettre au demandeur de connaître les justifications de la 

mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle.  

 

Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 61/14, 2°, de la Loi, on entend par 

« solution durable » : 

 

« - soit le regroupement familial, conformément aux articles 9 et 10 de la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, dans le pays où les parents se trouvent légalement; 

 

- soit le retour vers le pays d'origine ou vers le pays où le MENA est autorisé ou admis à séjourner, avec 

des garanties d'accueil et de soins adéquats, en fonction de son âge et de son degré d'autonomie, soit 

de la part de ses parents ou d'autres adultes qui s'occuperont de lui, soit de la part d'organismes publics 

ou d'organisations non gouvernementales; 

 

- soit l'autorisation de séjourner en Belgique, compte tenu des dispositions prévues par la loi ». 

 

3.3. Le Conseil rappelle, en outre, que l’article 74/16 de la Loi est libellé comme suit : 

 

« § 1er.  Avant de prendre une décision d’éloignement à l’égard d’un mineur étranger non accompagné 

en séjour irrégulier sur le territoire, le ministre ou son délégué prend en considération toute proposition 

de solution durable émanant de son tuteur et tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
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§ 2. Le ministre ou son délégué s’assure que ce mineur, qui est éloigné du territoire, puisse bénéficier 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé ou admis à séjourner de garanties d’accueil et 

de prise en charge en fonction des besoins déterminés par son âge et son degré d’autonomie, soit par 

ses parents ou par un autre membre de sa famille ou par son tuteur qui s’occupe de lui, soit par des 

instances gouvernementales ou non gouvernementales. 

 

A cet effet, le ministre ou son délégué s’assure que les conditions suivantes sont remplies: 

 

1° qu’il n’existe pas de risque de trafic des êtres humains ou de traite des êtres humains et; 

2° que la situation familiale est de nature à permettre d’accueillir à nouveau le mineur et qu’un retour 

chez un parent ou un membre de la famille est souhaitable et opportun en fonction de la capacité de la 

famille à assister, à éduquer et à protéger l’enfant ou; 

3° que la structure d’accueil est adaptée et qu’il est dans l’intérêt supérieur de l’enfant de le placer dans 

cette structure d’accueil lors de son retour dans son pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé à 

séjourner. 

 

Le mineur étranger non accompagné et son tuteur en Belgique sont informés du nom de la personne ou 

de la structure d’accueil à qui l’enfant est confié ainsi que du rôle de cette personne par rapport au 

mineur ». 

 

3.4. En l’espèce, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que le rapport consignant les 

déclarations du mineur, au nom duquel agit son tuteur, lors de son audition par la partie défenderesse 

en date du 18 juillet 2011, fait notamment état des éléments suivants : « J’ai vécu au Cameroun avec 

mes parents jusqu’en été 2002. La semaine je vivais avec maman. Le WE je vivais chez papa, je ne 

sais pas où. Mon papa m’a envoyé chez ma grand-mère paternelle en France en été 2002. Elle est 

décédée en été 2010 […]. Mon papa ne voulait plus s’occuper de moi et maman été déjà malade, 

j’ignore de quoi elle souffre. […] ma tante [B.] est venue me chercher […]. Je vis avec elle depuis 

septembre 2010 ».  

 

Lors de son audition du 22 mars 2013, le mineur a déclaré ce qui suit : « Je n’ai plus de nouvelle de ma 

mère Ni de mon père d’ailleurs. J’ai pas envie de retourner au Cameroun. Je connais rien à part son 

nom et ce qu’il se passe là-bas. Et pendant ce temps en Belgique, je me sens bien avec la famille que 

j’ai maintenant. Si je retourne au Cameroun je ne sais pas où aller, par quoi je vais commencer ». 

 

Le Conseil observe que lors de cette dernière audition, l’avocat des requérants a formulé des 

remarques, en exposant notamment ce qui suit : « En 2011 suite à votre décision on était dans le doute 

quant à la situation réelle de la mère, les contacts entre [A.] – elle - la tante et par rapport aux garanties 

d’accueil. A ce moment-là l’Office démontrait qu’il y avait eu présence en Belgique et nous on ne pouvait 

démontrer qu’il y avait absence de contact. C’est donc un élément important justifiant un réexamen du 

dossier. Et donc maintenant vous devrez vous repositionner sur soit le fait qu’il y ait des garanties 

qu’[A.] peut être accueilli soit qu’on doit encore faire des recherches pour trouver la solution durable 

allant dans son intérêt et voir quels sont les résultats du Tracing ou des contacts avec l’ambassade 

belge sur place […]. Si vous prenez une décision négative vous devez démontrer qu’il existe des 

garanties d’accueil par un membre de la famille au pays d’origine […] ». 

 

3.5. Il ressort des motifs de l’acte attaqué que la partie défenderesse se limite, quant à l’existence de 

garanties d’accueil du mineur au Cameroun, à indiquer ce qui suit : « En application de l'article 61/17 de 

la loi du 15 décembre 1980 - qui stipule : « Dans la recherche d'une solution durable, le ministre ou son 

délégué vise prioritairement à sauvegarder l'unité familiale, conformément aux articles 9 et 10 de la 

Convention des Nations unies du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant et à l'intérêt supérieur 

de l'enfant. » et des éléments qui nous ont été transmis - la solution durable est un regroupement 

familial au pays d'origine avec la mère de l'intéressé. Etant entendu que Madame [M.] est présente au 

Cameroun, que cette dernière a en charge sa fille ([M.]) sœur d'[A.] ainsi que deux autres enfants en 

bas âge qui lui ont été confiés ([E.M.A.] et [E.]), ces éléments sont appréciés comme garanties 

suffisantes d'accueil pour [A.] ». 

 

Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors 

que la partie défenderesse ne pouvait se limiter à déduire que les garanties d’accueil existent au pays 

d’origine du mineur du seul fait que la mère de celui-ci était présente au Cameroun et qu’elle avait en 

charge la sœur du mineur et deux autres enfants en bas âge, sans vérifier plus avant la réalité desdites 

garanties d’accueil à l’égard du mineur, eu égard à sa situation particulière.  
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Par ailleurs, ainsi que la partie requérante le soutient à juste titre, il n’appert aucunement des pièces 

figurant au dossier administratif, que la partie défenderesse ait procédé à de telles démarches ou 

investigations avant de prendre la décision attaquée. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse ne s’est pas adéquatement assurée de savoir si 

la situation familiale de la mère est de nature à permettre d’accueillir à nouveau le mineur et qu’un 

retour chez ladite mère est souhaitable et opportun en fonction de la capacité de celle-ci à assister, à 

éduquer et à protéger l’enfant. 

 

Les arguments formulés par la partie défenderesse dans sa note d’observations selon lesquels « […] il 

ressort de l’ensemble de ces éléments que le MENA pourrait être pris en charge par sa mère dès lors 

que celle-ci s’occupe déjà de la fratrie » et que « la partie requérante est par ailleurs restée en défaut 

d’étayer ses dires selon lesquels il n’ y aurait, dans son pays d’origine, aucune garantie d’accueil et de 

soins adéquats », ne sont pas de nature à énerver le raisonnement qui précède. 

 

3.6. En conséquence, en tant qu’elle dénonce la violation de l’obligation de motivation, ainsi que la 

violation des articles 61/14 et 74/16 de la Loi, la première branche du moyen unique est fondée et il n’y 

a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de reconduire, pris le 15 avril 2013, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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Mme D. PIRAUX, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX     M.-L. YA MUTWALE  

 


